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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Arrêté du 12 juillet 2010 fixant le nombre de postes offerts aux épreuves classantes nationales
en médecine par interrégion, discipline et spécialité ainsi que leur répartition par centre
hospitalier universitaire au titre de l’année universitaire 2010-2011

NOR : SASH1018311A

La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche et la ministre de la santé et des sports,

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 632-2 et suivants ;

Vu le décret no 2004-67 du 16 janvier 2004 modifié relatif à l’organisation du troisième cycle des études
médicales ;

Vu l’arrêté du 22 septembre 2004 modifié portant détermination des interrégions et des subdivisions de
l’internat,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les postes offerts aux épreuves classantes nationales en médecine au titre de l’année universitaire
2010-2011 sont ouverts par interrégion, discipline et spécialité et répartis dans chacun des centres hospitaliers
universitaires, selon le tableau figurant en annexe.

Art. 2. − La directrice générale de l’offre de soins et le directeur général pour l’enseignement supérieur et
l’insertion professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 juillet 2010.

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,
VALÉRIE PÉCRESSE
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